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Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l’assemblée : 
 
- les copies de l’avis de réception de la lettre de convocation adressées aux actionnaires et les 
récépissés postaux, 
 
- la copie et l’avis de réception de la lettre de convocation des commissaires aux comptes, 
 
- la feuille de présence, les pouvoirs éventuels des actionnaires représentés, et la liste des 
actionnaires, 
 
- l’inventaire et les comptes annuels de l'exercice arrêtés au 30 septembre 2020, 
 
- les comptes consolidés de l'exercice arrêtés au 30 septembre 2020, 
 
- le rapport de gestion, le rapport de gestion du groupe établis par le conseil d’administration, 
 
- les rapports des commissaires aux comptes, 
 
- un exemplaire des statuts en vigueur de la Société, 
 
- le texte du projet des résolutions qui sont soumises à l’assemblée. 
 
Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions législatives 
et réglementaires ont été adressés aux actionnaires et aux commissaires aux comptes ou tenus à 
leur disposition au siège social pendant le délai fixé par lesdites dispositions. 
 
L’Assemblée lui donne acte de ces déclarations. 
 
Le Président rappelle ensuite que la présente assemblée est appelée à délibérer sur l’ordre du jour 
suivant : 
 

ORDRE DU JOUR 
 
- rapport de gestion et du rapport de gestion du groupe établis par le conseil d’administration, 
 
- rapports des commissaires aux comptes sur les comptes annuels de l'exercice clos le 30 
septembre 2020 et sur les comptes consolidés de cet exercice, 
 
- approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 30 septembre 2020, 
 
- approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 30 septembre 2020, 
 
- rapport spécial des commissaires aux comptes sur les éventuelles conventions visées aux articles 
L. 225-38 et suivants du Code de commerce et approbation desdites conventions, 
 
- affectation du résultat de l’exercice social, 
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- quitus aux dirigeants, aux administrateurs et aux commissaires aux comptes, 
 
- constatation de la fin du mandat du commissaire aux comptes titulaire et nomination d’un 
nouveau commissaire aux comptes titulaire, 
 
- constatation de la fin du mandat du commissaire aux comptes suppléant et nomination d’un 
nouveau commissaire aux comptes suppléant, 
 
- pouvoirs pour l’accomplissement des formalités. 
 
Le Président présente et commente les comptes de l’exercice écoulé avant de donner lecture à 
l’assemblée du rapport de gestion et du rapport de gestion du groupe établis par le conseil 
d’administration puis des rapports des commissaires aux comptes. 
 
Cette lecture terminée, le Président déclare la discussion ouverte. 
 
Diverses observations sont échangées puis personne ne demandant plus la parole, le Président 
met successivement aux voix les résolutions suivantes : 
 
  ................................................................................................................................................. 
 
  ................................................................................................................................................. 
 
 
SIXIEME RESOLUTION 
 
L’assemblée générale prend acte de la fin du mandat de la SARL ATRIOM, commissaire aux 
comptes titulaire de la Société et décide, en conséquence, de nommer en remplacement, pour une 
durée de six (6) exercices sociaux, soit jusqu’à la tenue de l’assemblée générale ordinaire des 
actionnaires qui sera appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 30 septembre 2026 : 
 

- la société ADD EQUATION, 
société anonyme ayant son siège social au 15 rue Mansart à 75009 PARIS, immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés de PARIS sous le numéro 353 092 489. 

 
Elle prend acte également de la fin du mandat de Monsieur Marc LECLERC, commissaire aux 
comptes suppléant de la Société et décide de ne pas pourvoir à son remplacement. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 
SEPTIEME RESOLUTION 
 
L’assemblée générale prend acte de la démission du mandat de la société ADD EQUATION, 
commissaire aux comptes suppléant de la Société et décide, en conséquence, de nommer en 
remplacement, pour la durée du mandat restant à courir, soit jusqu’à la tenue de l’assemblée 
générale ordinaire des actionnaires qui sera appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 
30 septembre 2022 : 
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- Monsieur Julien TEYSSENDIÉ, 

né le 26 décembre 1976 à BREST (29), 
de nationalité française, 
domicilié 80 rue Blanche à 75009 PARIS. 

 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 
HUITIEME RESOLUTION 
 
L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d’originaux, de copies ou d’extraits du 
présent procès-verbal pour effectuer toutes formalités de droit. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 

* * 
* 

 
L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la 
séance levée. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par 
les membres du bureau. 
 


